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L’agent doit réunir les conditions suivantes : 

• être classé dans le grade de psychologue de classe normale ;  
 

• justifier de deux ans d’ancienneté dans le 6ème échelon du grade1. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NB / L’avancement de grade est subordonné à l’acceptation par le fonctionnaire de l’emploi qui lui est assigné 
conformément aux missions définies dans le statut particulier du cadre d’emplois.  

 
 

                   

 

 
1 L’affectation de l’agent doit être conforme aux dispositions de l’article 2 du décret n° 92-853. 
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